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COMMUNICATION REGLEMENTAIRE 
 
 LOI DE FINANCE 
 
A compter de 2018 selon l'article du CGI, art.286, I-3 bis, les Entreprises collectrices de TVA 
ont l'obligation d'enregistrer les règlements de leurs clients au moyen d'un logiciel 
conforme. Nous avons apporté des améliorations permettant d'assurer les chemin de 
révision de permanance fiscale. Actuellement nous garantissons la conformité par 
l'autocertification. Note objectif est de devenir certifié NF prochainement.  
 
 
 GDPR 
 
Qu’est-ce-que le GDPR ou RGPD ? 
L’individu est placé au cœur du dispositif afin de renforcer ses droits quant aux données 
personnelles qu’il est susceptible de fournir. 

Via le RGPD, sont ainsi renforcés les devoirs et responsabilités de toute la chaîne d’acteurs. 
C’est-à-dire, l’hôtel et ses fournisseurs de services. Concrètement, cela signifie que chaque 
hôtel doit procéder à un audit RGPD de ses traitements de données puis tenir en 
permanence de nouveaux registres à destination des autorités de contrôle. 
 
Comment se mettre en conformité ? 
 1- utiliser des fournisseurs qui respectent la norme RGPD. DYLOG sam est 
actuellement en cours de certification et adapte ses logiciels pour être conforme à cette 
nouvelle loi.  Dans les prochaines semaines, vous serez invités à signer un avenant aux 
conditions générales d'utilisation  des services Dylog vous informant de notre conformité et 
de vos obligations en la matière.  
 
 2- Mettre en conformité votre entreprise. La conformité intègre un ensemble de 
processus allant de l'audit , à la désignation d'un responsable juridique et  la déclarations 
aux organismes en charge de ce contrôle.  Pour faciliter votre mise en conformité, nous 
nous sommes adressés à des experts du sujet : SmartGDPR qui vous accompagneront à 
moindre coût à cette nouvelle échéances de l'année 2018.  

 
 
Avec ces nouvelle normes, les conditions entrant dans le périmètre d'utilisation de nos 
solutions et services sont donc remises en question et doivent être validées par vos soins. 
Pour faciliter l'enregistrement et la mise à disposition de ces documents (certification de 
conformité et licences), nous avons intégré un module de signature électronique dans votre 
Espace Client accessible directement sur le Menu HOP  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.smart-gdpr.eu/fr
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 ESPACE CLIENT 
 
Cet espace Client est aussi accessible par l'adresse www.dylogsam.pro. Il offre un ensemble 
de services soit : 
 
 
 
 
 
1      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les partenaires et extranet de gestion interfacés sont acessibles dans l'espace client en 
fonction des contrats souscrits. L'icone "Outil" dans la barre de titre permet de retirer ou 
ajouter un lien.   
 
 
Espace Documentation permet d'accéder aux documentations et manuel des produits Dylog. 
Dans la partie basse les liens juriques et réglementaires sur lesquels nous nous sommes 
basés pour développer nos applications. 
 
Espace Boutique et facturation demandent une identification complementaire, Il permet 
d'accéder aux catalogue complet de Dylog & Partenaires ainsi qu'aux factures pour les 
établissements qui ont soucrits au prélévement automatique. 
    
Produits, service et support, permet de visualiser la liste de solutions souscrites, d'accéder 
aux licences et documents de certification, et aux demandes de supports et aides. 
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 LICENCE ET CERTIFICATION 
 

 
  Permet de laisser un Message au service technique pour signaler un problème. 
Le suivi et la prise en charge de ce problème sera visible dans l'accès support   
 
 

La section Licence permet d'accéder aux documents Juridiques et Licences 
d'utilisation. En cas de contrôle Fiscal, ces documents peuvent être demandés.    
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MODIFICATIONS APPORTEES 

 

RESERVATION 
 
 

 VISUALISATION DU PLANNING: 
Pour visualiser le planning à des dates spécifiques, il suffit de glisser la réglette  pour 
visualiser la période concernée  

 
 
 
 

 AMELIORATIONS : Il est maintenant possible de cliquer directement sur la lettre du 
mois concerné et la visualisation du planning se positionnera automatiquement sur le mois 
sélectionné.  
 
 
 
 GESTION DES EVENEMENTS SUR LA RESERVATION : 
Le Logiciel HOP2000 intègre la gestion des événements, cette fonction permet de : 
- Visualiser les événements sur planning de réservation. 
- Appliquer un tarif spécifique pour cet événement 
- Permet d'appliquer la réservation aux statistiques de l'événement. 
 

 Jusqu'à aujourd'hui, si l'événement n'était pas attribué lors de la prise de 
réservation, il n'était pas possible de l'appliquer en modification de réservation. 
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 AMELIORATIONS : Attribution d'un événement sur une modification effectuée. 
Il est maintenant possible d'attribuer un évenement et donc le tarifs de cet évément en 
ouvrant la Fiche de réservation du client concerné puis dans le menu Autres fonctions 
-> Gestion des éve 

 
 
Vous ouvrez alors la fonction de gestion des événements, donnant la possibilité d'attribuer 
l'événement souhaité. 
 
 

 AMELIORATIONS : Au cas ou des évéments se succèdent sur une période de 
réservation, et que leur prix est différent. Dans l'ancienne version, seul le tarif du premier 
événement était appliqué. Maintenant il est possible d'appliquer le tarif de chacun des 
événements de la période de réservation. 
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 LISTE DES RESERVATIONS 

 
Accessible sur le planning et sous Liste client dans le Tableau du jour. Pour faciliter 
l'ergonomie et la facilité de recherche de réservation, des améliorations ont été apportées à 
la fonction d'affichage et d'impression de la liste des réservations (bouton Liste des 
réservations dans la Planning). 

 
 
Ajout de la possibilité de visualiser les montants de séjour + possibilité de les imprimer 

 
 
 AMELIORATIONS : La sélection agence qui paye ou qui réserve a été ajoutée 
permettant de sélectionner les réservations en fonction de leurs origines 

 
La recherche à "partir de" a été améliorée, en ajoutant un nouveau bouton > 
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 MISE EN ATTENTE DES ARRHES EN GARANTIES  : 
 
Les clients et les agences / entreprises peuvent maintenant être reliés à une gestion de 
compte en attente. Il est donc possible indépendamment d'une réservation d'enregistrer 
une somme d'argent à valoir sur une Réservation à venir. 
 
 
 a- Mise en compte suite à annulation de réservation. 
Vous recevez une réservation sur laquelle vous enregistrez des arrhes. 
Lors de l'archivage ou la suppression d'une réservation, le logiciel propose différentes 
options de gestion des garanties. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'une des options est de transferer les arrhes sur le compte du client. 
 
Lorsque la garantie a été transférée, elle est stockée sur le client qui peut alors être retrouvé 
à travers le CARDEX. Les clients qui ont des arrhes en suspens sont mis en évidences en bleu 

. 
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 b- Mise en compte suite à un trop payé sur facture 
 
Si le montant de l'encaissement est suppérieur au montant de la facture, le logiciel propose 
la gestion de ce trop perçu. 
Il est alors possible de garder le trop perçu en : 
- créant  une ligne de régularisation sur la facture, ou de garder le trop perçu  
- créant un document de régularisation indépendant de la facture de base (souvent utilisé 
pour les pourboires),  
- en rendant le trop perçu  
- ou en et gardant le trop perçu en compte. 
Cette dernier option permettra de déduire cet encaissement d'un prochain séjour. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 c- Enregistrer directement sur le compte du client 
 
Dans la fiche cardex client , cliquez sur le bonton Arrhes  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Suite à la validation de l'ajout, il sera ensuite possible d'imprimer un reçu ou un 
bon de paiement 
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 GESTION ARRHES EN COMPTE  : 

 

a- En cas d'affectation d'arrhes à un mauvais client  

Aller sur la fiche arrhes par l'intermédiaire de la fiche de réservation ou de la fiche Cardex.  
Dans la fenêtre des arrhes utilisez la loupe pour aller chercher le client à qui la somme doit 
être attribuée et ainsi transferer les arrhes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Attention le transfert d'arrhes en compte ne peut se faire directement que de 
client à client ou agence à agence. Si l'on souhaite transferer d'agence à client, on 
ne peut le faire qu'en passant par une fiche de réservation  
 

 

b- Gérer les arrhes en compte  

 Accéder à la fiche client ou agence corporate puis cliquer sur le bouton arrhes,  

 

Cette fenêtre permet, d'ajouter une nouvelle somme, de la Transferer sur une réservation 
existante et de l'annuler du Compte.  
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En cliquant sur le bouton Annuler cette fenêtre apparaît permettant de : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Rendre la somme, et préciser dans quelle forme de paiement le remboursement 

devra avoir lieu  
 
 - Encaisser totalement les arrhes qui passeront alors en arrhes profit. 
 

- Supprimer définitivement les arrhes, cette suppression annulera l'arrhe 
 
c- Modification des arrhes en suspens et en compte à partir du Journal des arrhes. 

Ouvrir le journal des arrhes Menu-> Journal des arrhes. 

 

En selectionant le statut "suspens" ou "en compte" , puis l'encaissement concerné, appuyez 

sur le bouton Modification , il est alors possible de modifier les informations concernant 

l'encaissement (sous réserve que la clôture ne soit pas faite) 
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 GESTION BONS CADEAUX  
 
 a- Génération bon cadeau par l'hôtel ou réception d'un encaissement sans date de 
réservation. 
 
Aller directement une fiche client/agence existant ou créer une nouvelle fiche, puis cliquer 
sur le bouton "Arrhes" 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est alors possible d'enregistrer l'encaissement directement sur le client en précisant le type 
de document et les informations liées à l'opération. Un Récépicé est alors émis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce récépicé peut faire office de bon cadeau dans ce cas, bien préciser le numéro associé 
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 b- Enregistrer un bon cadeau émis par l'hôtel pour une agence/entreprise  
Comme pour les clients individuels, aller dans le fiche Agence.  Puis cliquez sur le bouton 
"Arrhes" pour insérer le montant concerné et préciser le code Bon cadeau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c-  Gestion des Bons Cadeaux pour une entreprise externe 
La pratique des Box du type smart Box ou Wonder Box est aussi de plus en plus répandue. 

Ce mode de commercialisation est appelé Bon cadeau mais du point de vue de la gestion 
côté hôtel c'est plutôt un fonctionnement de reboursement sur Voucher. 
 
En résumé  
Le client achete une Box qu'il offre. La personne détenteur du bon cadeau réserve dans 
votre établissement en fonction des conditions définies dans le contrat. 
Dans la réservation spécifier l'agence qui paye et qui réserve ainsi que le numéro du bon 
cadeau. 

 
 
En fin de mois sortir la facture récapitulative à destination de l'éméteur des bon cadeaux en 
incluant toutes les références bons cadeaux 
 
Cette facture sera alors débitrice en attente de paiement. 
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 RECUPERATION DES ARRHES EN COMPTE SUR UNE RESERVATION  : 

 
a. A partir d'une nouvelle réservation 

Lors de la création d'une réservation, le logiciel détecte si le client est déjà venu. 
Le Cardex s'ouvre en mettant en évidence les clients ayant un compte ouvert (surlignés en 
Bleu). 

 
Lorsque le client est sélectionné, il est alors possible de choisir un ou plusieurs 
encaissements en compte.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les encaissements en compte sélectionnés seront alors transférés sur la fiche de réservation 
concernée. 
 
 

b. A partir d'une Réservation existante 
 
Dans la fiche de réservation  cliquez sur le bouton "Arrhes" puis dans le menu  "Option" 
cliquez sur Liste des arrhes en compte 
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Cette fenêtre s'ouvre avec les arrhes en compte pour le client ayant procédé à la 
réservation, la sélection peut être élargie en utilisant les outils de sélection en bas de la 
fiche. (en cliquant sur Tous) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Selectionner l'arrhe concernée puis Transfert vers réservation . Un message de confirmation 
est proposé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'arrhe en compte est alors attribuée à la réservation concernée  
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c. A partir de la fiche client/ agence vers une réservation existante 
 
Ouvrir la fiche client/ agence à partir du Cardex, puis cliquer sur Arrhes  
ensuite sélectionner les encaissements concernés puis cliquer sur le bouton Transfert vers 
réservation 

 
 

Ensuite sélectionner la réservation sur laquelle l'encaissement est à transférer 

 

 

Dans la partie basse de cette fenêtre il est aussi possible de transférer partiellement des 
arrhes. 

 
Les arrhes en compte ne peuvent être transférées que sur les réservations du 
client sélectionné dans le CARDEX  
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FRONT OFFICE 
 
 IMPRESSION TABLEAU DU JOUR 
Le Logiciel HOP2000 intègre depuis toujours des éditions permettant d'avoir la liste des 
clients en arrivés, la liste des clients en départs, présents ..... 
 
Pour faciliter le travail du veilleur de Nuit, qui dans certains cas ne peut pas avoir accès à 
l'ordinateur, une nouvelle édition graphique du Tableau du jour est mise à disposition. 
Elle est accessible par le Tableau du Jour -> Fichier->Editions->Tableau-> Graphique 
 

 
 
Cette édition reprend la situation instantanée, ce n'est pas un prévisionnel, c'est une 
photographie de la situation au moment de l'édition. 
 

 
 EDITION PREVISIONNEL FEMME DE CHAMBRE 
Accessible à partir du Tableau du Jour -> Fichier->Editions->Prévisionnel Femme de 
Chambre. 
 
La possibilité d'imprimer cette Edition Étage/Étage a été ajoutée. 
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 GESTION DU CHECK IN 
Le Logiciel HOP2000 intègre depuis toujours un fiche check-in permettant de contrôler les 
principales informations de réservation 

 La Facturation étant préparée en fonction des données saisies lors de la    
     Réservation. 
 
La fonction Check-in est accessible du Planning de réservation ou du Tableau du Jour,  

en Cliquant sur     pointer sur la réservation concernée puis cliquez à 

nouveau pour valider le check-in. 

 

a. Fiche Check-in 

 AMELIORATIONS : Nous avons intégré des informations pouvant être de collectées 
lors du check in sans avoir à accéder à la fiche réservation.  
 
La fiche cardex est aussi accessible directement 

 

          
Initialement seuls les commentaires de réservation étaient présents, maintenant les notes 

sur client et commentaires femmes de chambre sont aussi accessibles lors du check-in . 

 

La Garantie, si la réservation n'est pas garantie elle apparaitra en Rouge. Si la réservation est 

garantie elle apparaîtra en vert. En cliquant sur le bouton de Garantie, la fenêtre de garantie 

s'ouvre. Il est alors facile d'ajouter ou contrôler le numéro de carte de crédit dans le coffre 

fort électronique.   
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      Permet de valider le check-in du client 

 

Permet d'imprimer la fiche check-in. 

 

   

 

 
 

 

Condition générales de réservations, paramétrables par Langues (Détails accessibles 

plus bas)  

  Signature Validant la présence et l'acceptation du client 
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b. Accéder à la fiche check-in aprés l'arrivée du client. 

Il est toujours possible avec HOP2000 de réimprimer une Fiche check-in en allant sur la fiche 

de Réservation du Planning ou la fiche client du Tableau du jour 

 
 

c. Paramètres de la fiche check in  

 Le Type de Document 

L'édition est disponible au format prédéfini (Crystal report) mais il peut être personnalisé 

sous Word. 

La version Word reprendra les paramètres utilisés du Voucher dans les Paramètres Hotels 

Généralités-1  
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Pour activer la gestion Multilingue sur l'outil prédéfini du Voucher &  Fiche Check in , 

activer la fonction  Traduction automatique en fonction de la langue du client 

 

 
 

 Les conditions générales de réservation & de séjours  

Les conditions présentes sur la fiche check-in peuvent être paramétrées. Elles sont 

accessibles dans les paramètres Hôtel - Onglet 3 Factures/tarifs - Gestion Pénalités 

 
 

 

Les conditions de Fiche Checkin au premiers plans sont dans la langue de l'Hôtel, elles sont 

toutefois traduisibles dans d'autres langues en utilisant le Dictionnaire.  

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 

3 
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 Dictionnaire  Fiches Checkin 

Sélectionner la langue à traduire, puis modifier les informations dans la langue concernée 

 
Les conditions Checkin sont décrites sous Description Condition 
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MIDDLE OFFICE 
 GENERATION FACTURE PDF EN RAFALE 
Il est nécessaire de conserver les factures pendant un délai de 10 ans, ce qui correspond au 

délai le plus long de ceux imposés par les règles suivantes : 

 

- la prescription est de 5 ans en matière commerciale (c. com. art. L. 110-4) ; 

- en matière comptable, les pièces justificatives doivent être conservées pendant 10 ans (c. 

com art. L. 123-22) ; 

- en matière fiscale, le droit de communication des agents de l'administration implique un 

délai de conservation des documents comptables de 6 ans à compter de la date de la 

dernière opération figurant sur ces documents (CGI, LPF, art. L. 102 B). 

 

Des règles fiscales très strictes : Les factures transmises par voie électronique (CGI art. 289 

VII), qui tiennent lieu de facture d'origine (CGI art. 286 et 289), comme celles sur support 

papier, sont à conserver six ans dans leur forme et contenu originels par l'entreprise 

émettrice et par l'entreprise destinataire (CGI, ann. III, art. 96 I et CGI, LPF, art. L. 102 B). La 

conservation se fait sur support informatique pendant au moins trois ans (délai de reprise) 

et sur tout support au choix de l'entreprise durant les trois années suivantes. Le défaut de 

conservation, total ou partiel, constaté par les agents de l'administration, pourra donc être 

sanctionné, par exemple par la remise en cause des déductions opérées en matière de TVA 

(BOFiP-CF-COM-10-10-30-10-§ 290-28/05/2014). 

 

 AMELIORATIONS : Un nombre croissant d'hôtels décide de stocker les factures dans 

le logiciel ou de les archiver en PDF sur un autre support numérique. 

Pour faciliter cet archivage, nous avons ajouté dans le Facturier une fonction 

permettant d'imprimer une facture ou un exercice complet de facture au format en PDF, 

Non Modifiable. 

 
En cas de conservation digitale, Nous conseillons fortement une sauvegarde 

externalisée et encryptée. 
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 AMELIORATION DU FONCTIONNEMENT CLOTURE  
 

Le logiciel gère la clôture quotidienne et Périodique. La remise à zero de la caisse à lieu 

lorsque l'on change de date. C'est pour cette raison que le logiciel propose le Changement 

de Date automatiquement à partir de Minuit.  

 

Toutefois pour des raisons propres à leur gestion, certains établissements souhaitent 

continuer à travailler sur la date de la veille jusqu'au départ des client et changer de date à 

partir de Midi. 

 

Pour éviter l'apparition du message de changement de jour nous avons ajouté une 

fonction activable sur demande au service Technique. 

La fonction est présente dans les paramètres de Gestion protégés par un mot de 

passe Editeur 

 

Le contrôle d'alignement de la date de travail avec la date de l'ordinateur ne sera plus active, 

donc il est indispensable d'être bien attentif à la date à laquelle vous travaillez. 

 

1- Procéder à l'émission de facture . 

Attention pour fonctionner Correctement, ne pas Libérer la chambre lors de 

l'émission de la Facture. 

 
 

Cette fonction peut être décochée par défaut dans les paramétres Hotel-> Généralité 2 -> 

Décocher : Libérer automatiquement la chambre lors de l'édition de la Facture 

Lorsque toutes les opérations ont été éfféctuée 
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2- Procéder à la clôture de la journée . 

La clôture permet de contrôler l'activité de gestion de la  

Cf dans le Manuel d'utilisation : Clôture Quotidienne  

 
Après vérifications, procéder à la clôture définitive de la journée. 

Attention à la date clôturée, La clôture effectuée, le logiciel proposera de changer de date  

pour la date du jour calandaire. 

 
3- Procéder aux départs de la journée 

Allez dans la fonction "FACTURES CHAMBRES" , disponible sur le menu principal 

 

 
 

En sélectionnant ces filtres n'apparaissent que les clients dont la facture a été émise et qui 

doivent partir. Il est alors possible de les faire partir tous en même temps en cliquant sur 

Libérer Chambre  
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BACK OFFICE 
 

 DEBITEURS  
Une nouvelle fonction a été ajoutée à l'édition des débiteurs 

 

 
 

En activant la fonction sur la liste des Débiteurs, "Edition par agence" l'édition générée 

intégrera des sous totaux par agence/clients                                      

 
 

 

L'édition des débiteurs présente la situation courante à la date de l'impression. 

Donc une facture qui a été réglée ce mois sera considérée comme réglée même si     

on sélectionne la situation du mois précédent.  
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 AMELIORATION DU CONTROLE DES OPPERATIONS  

 
L'historique des réservations et des annulations/modifications débits existe depuis les 
versions précédentes du logiciel. Dans le cadre de la certification Loi de Finance, nous avons 
ajouté le contrôle des encaissements. 
Cette fonction est accessible à partir du Menu Principal -> gestion 
débits/factures/eMonetique->Editions->Liste de Encaissements Mod/Sup 
 

Dans cette Liste tous les modifications apparaissents. 

 
 

En sélectionnant une opération, il est possible d'ouvrir la facture correspondante ou la 

réservation d'origine de l'opération. Ceci facilitant le chemin de révision de permanance 

Fiscale. 

Cette Liste est Imprimable 

 

L'historique des opérations d'encaissements est tracé dans toutes les phases du cycle de vie 

de la réservation et de sa Facturation. 

L'historique est normalement invisible à l'utilisation mais il peut être rendu visible en 

activant l'option : Visualiser les annulations et modifications 
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PARAMETRES 
 

 TABLES  
 
Avec le temps, la gestion évolue, il peut y avoir des traitements que l'on ne souhaite plus 
utiliser. Ces traitements ne peuvent être éliminés si une réservation existe toujours. 
 
Pour éviter d'être pollué avec des Traitements inutiles, nous avons ajouté une fonction de 
désactivation.  
La gestion des traitements est accessible par le menu Principal -> Fichier de Base -> 
Traitements / Convention 
 

 
 
 
Les Traitements ainsi désactivés seront toujours pris en compte dans les statistiques, la 
comptabilité mais plus du point de vue opérationnel. 
 
Si les traitements sont utilisés dans la gestion de l'établissement, un message l'avertissement 
apparaitra, il faudra modifier les  différents paramétrages  
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Dans les fiches agence/entreprise 
 

 
 

Les conventions associées sur les agence et Fiche cardex 

 
 

Les suppléments associés 
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INTERFACES  
 INTERFACE WEB 
 
HOTELNET/QUICKBOOKING : 

 Gestion d'informations complémentaires 
L'interface a été enrichie pour permettre l'interfaçage avec des logiciels de gestion client 
(CRM). L'interface supporte maintenant : 
- La gestion de la date d'option 
- Le prépaiement en ligne (et pas seulement la demande d'arrhes) 
- La vente d'assurance en Ligne  
 
 

Ces fonctions sont activables sur demande lors de l'installation de l'interface  
L'ensemble de ces informations sont intégrées dans la fiche de réservation à des fins 
de gestion. 
 

 
 Consultation des informations tarifaires Web pendant la prise de 

Réservation. 
 
 De nombreux réceptionnistes doivent avoir la Grille tarifaire du Channel Manager 
ouverte pour donner un tarif en cas de réservation Directe. Pour éviter, cette 
complexité, nous avons integré la possibilité d'interroger directement les tarifs du 
channel manager lors de la prise de réservation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A l'ouverture de la fenêtre 3 types de Tarifs sont présentés : 
 

 Tarifs de l'hôtel, soit les tarifs affichés dans l'établissement, ces tarifs sont 
paramétrables directement dans le logiciel Hotel 

 
 Tarifs Web, soit les tarifs affichés dans le channel Manager, souvent ce tarif est celui 

envoyé sur les distributeurs internet 
 

 Pour ces 2 tarifs, on peut voir les tarifs au jour le jour  
 

 Le tarif avec promotion, c'est une promotion appliquée sur le Tarif sélectionné (offre 
promotionnelle). Souvent cette promotion n'apparait que sur le site de 
l'établissement 
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Les dates, type de chambres et traitements sont par défaut les informations sélectionnées 
dans la fiche de réservation. 
Elles peuvent être modifiées en fonction de la demande du client au téléphone. 
Dans ce cas, ces modifcations seront  appliquées sur la fiche de réservation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette fenêtre présente 3 notions : 
Tarif Hotel soit les tarifs affichés & saisies dans le logiciel 
Tarif web soit les tarifs present dans le channel manager  
Tarif avec promotion, soit tarif du channel manager moins d'eventuelles offre 
promotionnelle appliquée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour affecter le tarif souhaité à la fiche de réservation, cliquez sur le bouton vert 
 
 
Dans l'hypothèse ou le type de chambre n'est pas disponible pour les nouvelles dates 
proposées, le logiciel proposera de rechercher une nouvelle chambre disponible pour les 
dates sélectionnées 
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 Configuration 

Pour activer cette fonctionnalité, les paramétres de Qblink doivent être modifiés 
en accédant à la configurtion de Qblink. (Sous réserve d'accord commercial) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les identifiants de connexion doivent être saisis. Ils sont fournis par le service Technique. 
 
L'interface permet d'interroger plusieurs lignes tarifaires, il est donc nécessaire de 
paramétrer la correspondance.  
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Pour chaque offre tarifaire du CRS, vous pouvez indiquer le traitement correspondant.  
 
 
 
 
 
 
 
L'onglet récupération prix, est un onglet technique permettant de modifier l'adresse du web 
service en cas de besoins (si par la suite d'autres Channel souhaitaient intégrer cette 
fonctionnalité). 
 
Autre Connexions 
 
RESERVIT : Une nouvelle version conforme aux standards PCI DSS a été mise en place, La 
connexion reservit peut profiter du module de récupération tarifaire. 
 
OCTORATE : Par l'intégration de la société Octorate, nous avons développé une nouvelle 
interface avec cette société qui fournit des channel Manage et autres technologies hôtelière. 
 
 
 INTERFACE RESTAURANT 
De nouveaux Partenaires Restaurant sont maintenant connectés : 
 
NCPI : envois consommation + Consolidation 
JDC : Gamme Nova envois consommation 
 
 
 INTERFACE COMPTABLE 
Nous avons apportés quelques correctifs en particulier concernant la gestion des arrhes dans 
cette version. 
 
Nous avons aussi ajouté 2 nouvelles Interfaces  
Suite Expert Compta (Nouvelle Version) 
CEGID (attention il existe plusieurs logiciels de compta Cegid, valider avec le service 
Technique ) 
 
 

 INTERFACE QUALITE 
Nous avons apportés des améliorations aux interfaces existantes en permettant en 
particulier la gestion Pré-stay. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Nous avons aussi ajouté une nouvelle Interface LongeUp 
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 INTERFACE BOOKINGSUITE / EXPORT STATISTIQUES 
Nous avons été informé que Bookingsuite ne continuait pas son service. 
 
Toutefois nous avons développé une interface Permettant de communiquer les données 
statistiques de 3 façons differentes : 

1- en local en générant un fichier excel 

2- sur FTP  

3- par l'intermédiaire d'un web services. 

 

Les données techniques sont disponibles sur simple demande. 


